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En novembre 1789, l’Assemblée Nationale décrète la transmission 
aux tribunaux et municipalités de copies des décrets de l’Assemblée 
Nationale acceptés et sanctionnés par le roi, afin qu’ils soient 
transcrits dans les registres, publiés et affichés. Les principaux 
textes dans lesquels se cristallise l’œuvre des constituants sont ainsi 
transmis et diffusés.  
En quelques lignes, le décret du 2 novembre 1789 met en place la 
nationalisation des biens du clergé.  
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